
Tarifs 2024
particuliers et entreprises



Tarifs ménages et petites entreprises 

Le tarif ménages est appliqué par défaut pour les particuliers et les
petites entreprises consommant moins de 50 000 kWh par année.

de moins de 50 000 kWh/an

Abonnement annuel

Valeur en ampères de l’introduction (limiteurs) 

Exemple pour un appartement de 3-4 pièces ou une villa avec le tarif ménages, la valeur en 
ampères est généralement de 20. Soit un abonnement annuel de CHF 240.-

Tarif ménages Tarif base

*

*Non soumis à la TVA



Produits TERRA 

Prenez part à la transition énergétique, choisissez de vous fournir en énergie renouvelable ! 
L’électricité de base fournie par la SEVJ est composée de trois-quarts de nucléaire et d’un quart 
d’énergie renouvelable. Terra est une énergie 100% renouvelable fournie par des producteurs 
locaux (photovoltaïque) et Suisses (hydraulique).
Avec les tarifs TERRA et TERRA PLUS, vous investissez dans le développement des énergies 
renouvelables. Si vous êtes producteur d’énergie, la valeur de rachat augmente. De plus, avec 
TERRA PLUS vous êtes remboursés pour vos efforts d’économie d’énergie d’année en année.

Consommez une énergie 100% renouvelable

Standard Terra Terra Plus

Source 
d’énergie

93%

7%
Suisse

100%

Alpes Suisse

50%

50%

Vallée de
 Joux
Alpes
Suisse

Prix avec le
 tarif ménages

HP : 38.38 cts/kWh

HC : 30.70 cts/kWh
+1.62 cts/kWh +2.69 cts/kWh

Rachat
photovoltaïque

Remboursement
des économies

19.97 cts/kWh 19.97 cts/kWh

jusqu’à 15 kW
23.02 cts/kWh 

Au dessus de 15 kW
19.97 cts/kWh

5.38 cts/kWh
uniquement Terra Plus

Contribution au
Fond Terra Joux 0.65 cts/kWh 1.08 cts/kWh

Prix TTC
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Prix du rachat de l’énergie pour les installations de production d’énergie (photovoltaïques, 
biomasse, hydraulique,...)

Plages tarifaires pour tous les tarifs 

*18,54 cts/kWh HT au dessus de 15 kW
** Garantie d’Origine : document certifiant l’origine de l’électricité (nucléaire, solaire, hydroélectrique, éolien, 
ou un mix d’énergie). Tout exploitant d’installation doit faire enregistrer son installation pour l’établissement de 
garanties d’origine (GO).

Récapitulatif des totaux

*


